
Lundi 23 janvier 2023

Ouverture de la Maison de santé 
pluriprofessionnelle d’Annemasse

Une Maison de santé attendue
Avec la participation du Conseil citoyen du Perrier, la Ville d’Annemasse a décidé de construire un 
lieu regroupant des professionnels de santé. La création de la Maison de santé s’inscrit dans le 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain, dispositif mis en place par l’État 
pour accompagner la transformation des quartiers prioritaires. Les travaux ont débuté en 
décembre 2021, au 1er étage du centre commercial du Perrier, dans les anciens locaux de Pôle 
Emploi. Un collectif de médecins piloté par le Docteur Huaumé a présenté le projet de Maison de 
santé à l’Agence régionale de santé (ARS), qui l’a rapidement validé.

15 cabinets répartis sur 700m²
10 professionnels sont aujourd’hui installés dans la Maison de santé, représentant différentes 
spécialités. Des espaces mutualisés sont présents au sein de la Maison de santé pour favoriser 
une pratique complémentaire de soins, avec un accueil commun, une salle de réunion ou encore 
une salle de pause.
Les praticiens répondent ainsi à un besoin des habitants de regrouper dans un même espace de 
travail des professionnels de santé. Au 23 janvier 2023, ces professionnels sont :

> 2 médecins

> 1 psychologue 

> 1 kinésithérapeute

> 1 ostéopathe

> 2 audioprothésistes

> 3 infirmiers



Une Maison de santé au coeur du Perrier
La Maison de santé est ouverte de 8h à 20h du lundi au vendredi et chaque professionnel prend 
les rendez-vous individuellement, par téléphone ou via la plateforme Doctolib. La présence des 
différentes spécialités permet également d’avoir un exercice coordonné pour la prise en charge 
des patients, avec un parcours de soin simplifié. 

La Ville d’Annemasse propriétaire des locaux, subventionne en complément un agent d’accueil et 
de sécurité durant une année, qui permet d’orienter les personnes se présentant au sein de la 
Maison de santé et de répondre aux questions des patients.

Un partenariat pour concrétiser le projet
La Ville a financé les travaux à hauteur de 1 300 000 € TTC, pour au total 13 mois de chantier. 
Une attention particulière a été prise en compte pour la bonne isolation phonique des cabinets, le 
chauffage qui peut être réglé dans chaque cabinet, et une cuisine équipée qui permet aux 
professionnels de santé de travailler dans un bon environnement de travail.

Le département de la Haute-Savoie, Action Logement, l’ANRU, l’État, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes ont également participé au financement de ce nouveau pôle de santé. Une inauguration 
officielle en présence des financeurs et partenaires aura lieu dans les prochaines semaines.

Des professionnels de santé attendus
Les médecins souhaitant rejoindre la nouvelle équipe, sont invités à prendre contact avec le Dr 
Huaumé et le Dr Horvath. Toutes les candidatures sont les bienvenues pour compléter l’offre déjà 
présente.

Les locaux avant les travaux d’aménagement
 



La Maison de santé à son 
inauguration le 23 janvier 2023


